
Séance du 18 janvier 2023 

Présents GIRAUD Marc  
ALIROL Claire, BOYER Véronique, CHANAL Fernand, IGLESIAS Carmen, LAGER Joëlle, 
MALEYSON Xavier, PAYS Aurélie, SAHUC Damien   

Excusés BOUCHET Michel, DESCOURS Fanny, DOLE Mathieu, FERRIER Cédric, GARNIER Vincent, 
LAURENT Monique 

 

I – Subvention APE 

L’APE sollicite la Mairie pour l’obtention d’une subvention 

Monsieur Le Maire propose la somme de 700 euros 

          Délibération adoptée à l'unanimité 

2 – Transfert de compétence GEPU à la CAPEV 

Conformément à la réglementation en vigueur, pour acter le transfert de la compétence de la 
Gestion des Eaux Pluviales Urbaines à la Communauté d’Agglomération du Puy En Velay il convient de 
signer une convention. 

La commune continue d’exploiter les ouvrages en surface, les investissements seront réalisés 
par la Com d’Agglo avec une participation de la commune à hauteur de 50% 

Délibération adoptée à l'unanimité 

 

3 – Charte de gouvernance de la communauté d’agglomération 

  Le projet de territoire a mobilisé des élus municipaux et communautaires et s’est décliné en 4 
axes qui ont pour but de booster l’économie, d’attirer et de fixer de nouvelles populations, de 
valoriser le cadre et la qualité de vie du territoire, de tendre vers un meilleur service au public.  

Cinq commissions thématiques ont été définies :  

 Mobilité / Eau/ Environnement 

 Développement économique 

 Commission aménagement, Habitat et ruralité, action sociale et territoriale 

 Commission culture, évènement, sport, tourisme 

 Commission finances et administration générale 

Il est demandé aux membres du conseil de se prononcer sur l’approbation ou non de la charte de 
gouvernance 

 

                                                                                                Délibération adoptée à l'unanimité 

 

4-Vote du quart des crédits pour les dépenses d’investissement 

 Monsieur Le Maire demande au conseil de se prononcer sur le vote du quart des crédits pour 
les dépenses d’investissement 

 Pour le chapitre 20 = 554 euros 

 Pour le chapitre 21= 44682.86 euros 
Le conseil se prononce favorablement sur le vote du ¼ des crédits en investissement afin de régler les 
factures 
 
       Délibération adoptée à l'unanimité 



      

5 – Orientations budgétaires 

Monsieur le Maire présente les projets de travaux d’investissement imminents soumis aux 
contraintes budgétaires. 

 Aménagement des extérieurs de la Mairie 

 Aménagement de la salle des associations 

 Enfouissement des lignes 
En ce qui concerne le budget de fonctionnement un examen attentif des dépenses, 
notamment les dépenses d’énergie, sera nécessaire avant le vote du prochain budget. 
        

6 – Travaux en cours 

Achat de la citerne Incendie 
Aménagement espace extérieurs à l’école (plantation arbres) 
Changement des tuyaux d’eau potable par la DEA au moment de l’enfouissement des lignes Lachaud - 
Combriol 
                                      
 

7- Questions diverses 

 Les archives départementales ont effectué un contrôle des archives de la mairie et un procès-
verbal de constatation a été dressé. Le dernier contrôle avait été effectué en 1989. 
 Les employés municipaux ont fait un nettoyage de l’église, quelques aménagements et 
rafraîchissement  
 Mardi 6 juillet 2023 en soirée : marché de producteurs locaux parc A.MOULIN, diverses 
animations seront proposées. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


